
OH la la ! Les Gueux Amiantés ont  PEUR DE LEUR OMBRE !!! Que des Pleutres … 

Ce Jeudi 26 Février les Prud’hommes de Mont de Marsan n’ont pas tranché … 

NOTRE ANXIETE ATTENDRA !!! 

 

Le 26 Février 2015  

 

Lettre ouverte à Philippe Eliakim,  Rédacteur en chef adjoint du Journal CAPITAL, 

                                             13, rue Henri Barbusse 

                                              92 624  Gennevilliers Cedex 

 

Je suis un de ces froussards à qui « on » a fait bouffer des poussières d’Amiante pendant des 

années. 

Je n’ai pas une petite inquiétude, une légère pointe d’anxiété, une boule au ventre, comme 

vous écrivez dans votre journal Capital,  j’ai parfois une vrai trouille phénoménale à la lecture de la 

liste de mes camarades de travail tombés au champ d’horreur du capital le plus abject, le plus 

sournois, celui pour qui la peau d’un type pèse peu. J’ai failli dire d’un travailleur au lieu d’un type, 

mais vous m’auriez trouvé passéiste, ringard, d’un autre âge, peut-être ! La classe ouvrière n’existe 

plus bien entendu ! La lutte des classes est dépassée ! 

De mes collègues de boulot, ils sont 123 malades à ce jour, dont 36 qui ne le sont plus … ils 

ont eu l’étrange idée de mourir de maladies d’amiante. Peut-être me direz-vous qu’ils se le sont bien 

cherché, au lieu de « turbiner » (ciel, vous utilisez ce mot, vous connaissez le turbin ?)  dans la mine 

et la centrale EDF d’Arjuzanx, ils auraient dû se cantonner à être cantonniers, ou pisse- copie, que 

sais-je encore ! Non, ces cons ils sont allés bosser en 3x8, 2x8 ou journée, dans la gadoue, la 

poussière ou la chaleur ! Ces ballots ! Tout dans les muscles rien dans la tronche ! 

Alors oui on a la pétoche, gueux et larbins toute notre vie durant et nous osons maintenant 

revendiquer (oh quel gros mot !) une rémunération du préjudice pour l’anxiété que nous 

subissons !!! 

Des froussards dites-vous, des vrais ! et encore, en  bonne santé, encore oui, pourvu que ça 

dure ! Parce que voyez-vous, cher Philippe, depuis que nous avons attaqué EDF aux prud’hommes, il 

y a à peine une paire d’années, nous les 99 anciens salariés du site d’Arjuzanx, pour deux d’entre 

nous, une pathologie amiante s’est déclarée ! Pas de chance pour ces deux, mais un grand coup de 

bol pour les autres, ce coup-ci c’est tombé à côté ! Damoclès a fauté. 

Ces gueux, sont des quinquas ou des sexagénaires dites-vous, des vieux quoi ! Des prolos et 

en plus, vieux, on va pas s’emmerder avec « ça » ! Et l’état, avec vos sous braves gens (oh que c’est 

vilain) va leur verser de « plantureuses » indemnités dénoncez-vous. Imaginez donc 7 à 10 000 € à 

chacun, oh, la, la ! Pour quelques fibres d’amiante qu’ils ont dans le « buffet » ! 

7 à 10 000 € pour la peau d’un prolo … 300 000 € pour la retraite chapeau d’un patron !!! 

Comme vous êtes journaliste, peut-être ne vous a-t-il pas échappé le montant de quelques 

retraites chapeau 250 000 à 300 000 € par tête de pipe, ou les quelques milliards d’€ placés dans des 

coins paradisiaques qui échappent à l’impôt (180 Milliards d’€)! Comme je ne suis pas un lecteur 

assidu de Capital votre journal, je ne sais si vous avez déjà consacré votre clin d’œil à écrire un « billet 

d’humour » pour dénoncer  la concentration de richesses plus que plantureuses, indécentes, dans les 

mains de ces quelques « puissants ». 



Ah, je me permets de vous interroger,  vous n’en prendrez pas ombrage j’espère ? Entre gens 

de plumes on se la joue fraternel, n’est ce pas ? Et puis ce n’est jamais qu’un « billet d’humour » que 

vous avez commis dans Capital.  

Curieusement en fin de votre article, vos lecteurs ont été avertis que vos dires n’étaient pas à 

prendre au premier degré ! Tiens, tiens ! 

Merde alors, on connait que le premier degré nous, je vous dis on est des rustauds, on a du 

mal à laisser notre esprit léviter au bon niveau, le vôtre bien sûr, c’est pourtant pas le poids des 

fibres d’amiante que l’on a dans les poumons qui nous empêche de nous élever!!! 

Ecoutez mon ami, je ne vais pas dire camarade, je ne veux pas vous heurter, je vous lance 

une invitation. 

Venez nous voir cher Philippe, nous aurons plaisir à vous faire rencontrer quelques-uns des 

froussards dont vous causez. On commencera par une visite au cimetière de Morcenx pour aller sur 

les tombes de quelques uns, partis un peu tôt, 9 à moins de 55 ans, dont un à 42 ans, puis on 

organisera un comité d’accueil en votre honneur pour approcher quelques survivants malades et 

d’autres bien portants, en bonne santé dites-vous ! Vous aurez tout loisir de serrer les mains de 

quelques-uns de ces froussards. 

Ils vous diront que leurs motivations ne se résument pas à être financières, qu’ils refusent 

que le travail puisse estropier des vies ou les ôter et qu’il faut pour ce faire de l’opiniâtreté pour 

obtenir  quelques condamnations de la justice ou taper au porte-monnaie des coupables. 

Vous verrez on est encore debout, dignes, combatifs même et j’ose le dire bons vivants 

encore, pour pas sombrer peut-être ! 

Avoir peur de son ombre, ça paye, dites-vous ! Avons-nous peur de notre ombre ?  

Je me demande si cette ombre qui nous fout la pétoche ne tient pas dans ses mains une étrange 

faux.  

Oui, une PUTAIN de faux ! … que vous ne voyez pas. 

 

A très bientôt, cher Philippe. 

 

PS : Ne vous gênez surtout pas cher Philippe pour faire paraître cette réponse dans les pages 

de votre journal. Comme moi sûrement, vous êtes attaché à la liberté d’opinion, nous sommes tous 

Charlie, vous aussi probablement … pour l’instant ! 

 

Jean-Louis BARTHES  Ancien Secrétaire du Syndicat CGT  

du Centre de Production Thermique EDF d’Arjuzanx, 

 

Amianté malgré lui, anxieux parfois pour les siens, pour ses camarades, pour sa peau aussi !!! 

mais toujours convaincu que la bagarre des victimes malades et non malades du travail, doit 

se poursuivre. « Ne pas perdre sa vie en voulant la gagner », c’est notre mot d’ordre ! 

 

(Pour toute correspondance, vous pouvez m’écrire à l’Union Locale CGT  

Bourse du Travail 40110 MORCENX, qui me fera suivre !) . 

 

Question subsidiaire : connaissez-vous le montant pour préjudice moral de Mr Bernard TAPIE ? 

45 Millions d’€uros !!! Là aussi vous avez eu un « clin d’œil-billet d’humour » vachard,  

ou vous avez zappé ??? 


